
Sous la présidence de Monsieur Idriss Arnaoud Ali, la Conférence des Présidents s’est tenue ce mercredi 12 janvier 2011 à 10h00 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.
 
        L’ordre du jour de cette réunion portait sur la fixation de l’ordre du jour et de la date de la prochaine séance publique et la soumission de projet de loi suivant :
 

 

1.    Projet de loi n°125/11 portant ratification d’un accord de Don entre la République de Djibouti et l’Agence Internationale de Développement (Projet sur l’amélioration de l’Efficacité du service public de l’électricité), a été soumis à l’examen de la commission des affaires étrangères ;
 
2.    Projet de loi n°126/11 portant ratification de la Convention de l’IGAD sur l’Entraide Judiciaire en matière pénale, a été soumis à l’examen de la commission des affaires étrangères ;
 
3.    Projet de loi n°127/11 portant ratification du protocole relatif au protocole pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de plates formes fixes situées sur le plateau continental, a été soumis à l’examen de la commission des affaires étrangères ;
 
4.    Projet de loi n°128/11 portant ratification du protocole relatif à la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de la navigation maritime, a été soumis à l’examen de la commission des affaires étrangères ;
 
5.    Projet de loi n°129/11 portant ratification de la convention d’extradition de l’IGAD, a été soumis à l’examen de la commission des affaires étrangères ;
 
 
Les projets de loi ci-dessous mentionnés ont été inscrits à l’ordre du jour en procédure d’urgence à la séance publique du dimanche 16 février 2011.
 
 
6.    Projet de loi n°130/11 portant ratification d’un Accord de prêt entre la République de Djibouti et la Banque Islamique de Développement : Hôpital Régional d’Ali-sabieh,
 
7.    Projet de loi n°116/10 relative à l’Etablissement des Banques Islamiques à Djibouti,
 
8.    Projet de loi n°117/10 portant réglementation des Coopératives financières,
 
9.     Projet de loi n°118/10 portant modification des Statuts de la Banque Centrale de Djibouti,
 
10.                     Projet de loi n°119/10 relative à la constitution et à la supervision des Etablissements de Crédit et des Auxiliaires Financiers,
 
 
Le Gouvernement était représenté par le Premier Ministre, monsieur Dileita Mohamed Dileita. Ont également pris part à cette réunion, le 2ème vice-président, ainsi que les présidents des Commissions permanentes et le président du groupe parlementaire FRUD.
 
 
En fin de séance, le Président de l’Assemblée nationale a informé les membres présents que la prochaine séance publique se tiendra le dimanche 16 février 2011  à 9h00.
 
 
 
   Prière de diffuser ce communiqué dans toutes les langues.



COMMUNIQUÉ DE PRESSE











